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   Le système IRIS est un viseur sonore optoélectronique pour archers handicapés visuels qui a été 

conçu (1986-1993) puis fabriqué (1993-2000) à Grenoble (33 exemplaires vendus dans cinq pays 
européens). Utilisé en compétition jusqu'en 2006. 

   Les chapitres 1 et 2 sont des documents qui étaient fournis aux utilisateurs pour leur expliquer ce 
qu'était ce système et comment s'en servir. 

   Le chapitre 3, rédigé en 2008 mais pas publié, explicite comment ce système a été conçu, les choix 
qui ont été faits, les principes et matériels qui ont été retenus. 

   Une longue préface, s'appuyant sur une quinzaine d'annexes, raconte l'histoire du développement du 
tir à l'arc pour handicapés visuels à Grenoble, qui avait commencé en 1977 – donc avant IRIS – par une 
visée tactile, et commente ce qui a été fait à l'étranger et la situation actuelle. 

 
 
 



 

Le système IRIS 
Tir à l'arc pour handicapés visuels à Grenoble 

 

 

 

 

Table des matières 
 

 Préface   page 5 
 Chapitre 1 Livret IRIS page 11 
 Chapitre 2 Mode d'emploi du système IRIS page 61 
 Chapitre 3 Conception du système IRIS page 69 
 Annexes   page 91 
  Annexe A  Et pourtant, ils tirent !, Second Souffle 1980 page 92 
  Annexe B  Livret sur la potence, 1988 page 95 
  Annexe C  Présentation publique, 1989 page 114 
  Annexe D  Grand Prix de l'Innovation, 1990 page 117 
  Annexe E  CNRS Info, 1992 – La Recherche, 1993 page 119 
  Annexe F  Prix des Créations Georges-Poirier, 1992 page 121 
  Annexe G  Avis de l'IBSA, 1993 page 123 
  Annexe H  Blind Sports International, 1993 page 125 
  Annexe I  Technology on Target, BBS Participation 1993 page 129 
  Annexe J  The French Iris Project, GNAS 1993 page 131 
  Annexe K Système Iris, Le Tir à l'Arc 1994 page 132 
  Annexe L  Science en fête, 1994 page 134 
  Annexe M  Arts & Métiers magazine, 1996 page 135 
  Annexe N  Télévisions nationales & régionales, 1989-1995 page 137 
  Annexe O  Note biographique page 139 
 
 
  

 



 

  



 

 

 

Préface 
    
 
Dans les années 1980, j'étais directeur de recherche au CNRS au Laboratoire d'Automatique de Grenoble (LAG1), 

laboratoire de l'Institut National Polytechnique de Grenoble (INPG) associé au Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS).  

Par ailleurs, paraplégique, j'étais dirigeant de l'association Grenoble Handisport et un archer expérimenté (champion 
de France de tir à l'arc handisport et médaillé aux Jeux paralympiques de Tokyo, 1964, et Tel-Aviv, 1968). 

En 1986, j'ai entrepris, en m'appuyant sur ma double compétence d'archer d'une part, et d'ingénieur et chercheur 
d'autre part, de concevoir un viseur sonore optoélectronique pour des archers handicapés visuels. En effet, depuis une 
petite dizaine d'années, dans notre association, des aveugles tiraient à l'arc avec un repérage tactile comme je l'expliquerai 
ci-dessous. 

J'ai pu profiter de l'environnement scientifique et matériel de mon laboratoire et de collaborations avec des collègues 
électroniciens d'autres laboratoires de l'INPG. Le Président de l'INPG m'a demandé de présenter ce travail dans le stand 
de cet Établissement à Science en fête en 1994, montrant ainsi l'intérêt qu'il portait à cette recherche (page 134). 

 
Un document d'une vingtaine de pages intitulé Conception du système IRIS a été rédigé par mes soins en 2008 mais 

n'a pas été publié. Mon camarade de club Fabrice MOUFLE a eu la gentillesse de l'introduire sur un site internet2 mais 
quand ce site n'existera plus... Cette Conception du système Iris constitue le chapitre 3 du présent document. Je l'inclus, 
ici, dans un ensemble de textes illustrés de façon à faire une synthèse assez complète de l'aventure qu'ont constitué les 
travaux sur le tir à l'arc pour les handicapés visuels conduits à Grenoble pendant plusieurs décennies. 

 
* 

 
En 1977, mon ami Jacques LEROUX – rencontré quand nous faisions du tir à l'arc 

ensemble – était le responsable de la Section tandem de l'Association sportive des handicapés 
physiques de Grenoble3, et l'un des guides qui accompagnaient les handicapés visuels en 
tandem. Il côtoyait donc des aveugles et un jour il me fit part de son idée de les faire tirer à 
l'arc4. J'étais à la fois dubitatif et curieux de cette expérience. Le premier dispositif utilisait un 
repérage tactile, un disque, fixé à un fil pendant du plafond. La main d'arc venait en contact 
avec ce disque sans pouvoir s'y appuyer. Un ou deux ans plus tard, Jacques, qui entraînait 
régulièrement trois aveugles, me dit : « Contrairement à ce qu'on imaginait, les aveugles sont 

intéressés par le tir à l'arc. Il faut que tu nous trouves un système pour aller tirer dehors ». Pour remplacer le fil qui pendait 
du plafond de la salle de tir, il fallait donc un dispositif qui soit posé au sol et qui soit transportable. C'est ainsi, que je 
conçus la première "potence" (le mot "potence" n'était pas encore utilisé, ce nom fut donné plus tard, par d'autres 
personnes). Ces débuts et le schéma de la première potence furent publiés en 1980 sous un titre paraphrasant GALILEE : 
Et pourtant, ils tirent ! – annexe A. La potence ayant montré son efficacité et les archers aveugles grenoblois leur adresse, 
en juin 1979 notre association a demandé à la Fédération Française Handisport (FFH) la création de la catégorie 
handicapés visuels en tir à l'arc. Cette catégorie a été créée pour le championnat de France handisport du 27 juin 1981.     

Au cours des années suivantes, le système a évolué et s'est répandu. En 1988, il était utilisé dans plusieurs villes 
françaises et des handicapés visuels de plusieurs pays européens voisins avaient demandé des informations à leurs 
collègues français (invités par les Italiens, les archers grenoblois étaient allés faire une démonstration à Milan en 1987). 

                                                      
1 Après fusion de trois laboratoires en 2007, le LAG deviendra un des départements du grand laboratoire GIPSA-lab. 
2 http://memasa.free.fr/SITIRIS/ 
3 Qui prendra le titre Grenoble Handisport en 1986. 
4 A l'époque, j'étais le président de l'association et le responsable du tir à l'arc. 
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À l'initiative de Gino MARASCHIN – qui était le nouvel entraîneur des archers aveugles grenoblois –, un livret présentant ce 
système de tir à l'arc a été édité en français – annexe B – et en anglais. Ce livret a été conçu et réalisé par huit membres 
de Grenoble Handisport (archers voyants, archers aveugles, et autres responsables). L'association Grenoble Handisport, 
qui en a aussi trouvé le financement, a proposé qu'il soit édité sous l'égide de la FFH, marquant ainsi l'origine française. 

 
Le dispositif décrit dans ce livret présente 

notamment deux différences par rapport à la première 
potence. D'abord, la potence, télescopique et pliable, se 
range dans une petite mallette de bois qui sert au 
positionnement des pieds de l'archer. Ensuite, le disque 
qui servait de contact tactile est remplacé par une petite 
tige appelée dactyle5 (voir photo N° 3 dans annexe B). 
Le disque était sur un montage élastique (on voit sur la 
photo jointe que la main l'a un peu déplacé) et le dactyle 
(ou viseur tactile) était monté sur une lame souple. Ainsi, dans chaque cas, le contact ne pouvait pas servir d'appui : dans 
les deux cas, le contact devait se déplacer d'au moins 1 cm sous une force de 150 g.          

En 1990, Dr. Adnan JALLON, professeur d'archerie et président de la Fédération d'archerie d'Arabie Saoudite, était 
intéressé par le tir à l'arc pour handicapés visuels. Ayant appris qu'il se passait quelque chose en France, il s'était adressé 
à la Fédération française de tir à l'arc, qui m'avait fait suivre... Nous sommes alors entrés en contact et quelques mois 
plus tard, à l'occasion d'un voyage en Europe, Dr JALLON et son épouse ont passé un week-end chez moi. Il a pu tirer 
avec les systèmes dont nous disposions et nous lui avons procuré une mallette contenant une potence décrite dans 
l'annexe B. Il m'a aussi communiqué les coordonnées de Joe PRENDERGAST6, responsable du tir à l'arc à British Blind 
Sport (BBS) qui avait rédigé un document7 en 1988, et un article publié dans The US Archer8 en 1990.      

Les systèmes britanniques utilisés autorisaient 
deux appuis. Sur le système 1, on voit que la main 
d'arc disposait d'un appui latéral sur le dos de la 
main et un appui au-dessus de la main. Mais aucun 
de ces appuis ne devait permettre de soulager le 
poids de l'arc – aucun appui sous la main par 
exemple. Le système 2 utilisait une tige horizontale 
fixée à l'avant de l'arc – cette tige est un dispositif 
usuel appelé stabilisateur, habituellement destiné 
à limiter les vibrations de l'arc au lâcher. 

Le stabilisateur était inséré dans un crochet ouvert vers le bas. Comme on le voit sur la photo, le crochet, étant donné sa 
forme, servait à la fois d'appui vertical et d'appui latéral.      

Le système américain était assez complexe ; il utilisait au moins deux appuis plus des sons 
– c'est ce que j'ai cru comprendre. Une fiche était placée au centre de la cible et une "boîte à 
musique" contenant un microcalculateur transmettait deux sons distincts via un casque porté 
par l'archer aveugle. Une barre métallique était fixée horizontalement sur l'arc puis était posée 
dans le dispositif de visée. Il y avait deux tiges métalliques verticales que la barre horizontale 
touchait. Quand la barre touchait la tige avant, un son constant était entendu par une oreille. 
Quand la barre touchait la tige arrière, une série de bips était entendu dans l'autre oreille. 
Quand les deux sons étaient entendus simultanément, l'archer savait qu'il pouvait décocher.     

 
                                                      

5 Il y a parfois confusion entre les mots dactyle (nom d'objet en forme de doigt) et tactile (adjectif relatif au toucher). Les Britanniques utilisent 
l'expression pointer sight ou tactile sight. Cette appellation peut être traduite par viseur tactile, que nous utilisons dans cette préface. 

6 Je suis rapidement entré en contact avec lui. Et ce contact perdurera, il sera évoqué à nouveau ci-dessous.  
7 Archery for the Visually Handicaped, recherche effectuée par L. Austin of St-Dunstan's, rédigé par Joe Prendergast, 1988. 
8 Lefebre Bridges Gap for Blind Archers, by B. William Bock, The US Archer, November-December 1990, p. 320. 
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La potence munie d'un viseur tactile conçue à Grenoble (annexes A et B) a connu diverses variantes proposées par 

diverses personnes. Aujourd'hui, en 2020, les systèmes de visée tactile utilisés dans divers pays se ressemblent tous ; ils 
s'inspirent de la potence grenobloise et s'en distinguent sur deux points.      

D'abord, c'est un pied photo9 ou un pied de micro – faciles à trouver – qui a pris la place du mât en haut duquel se 
situe le dispositif de repérage tactile.      

Ensuite, le contact souple que nous avions choisi pour qu'il ne serve pas d'appui, peut semble-t-il être maintenant un 
appui (ce qui, bien entendu, facilite beaucoup la recherche du bon alignement). Sur le site de British Blind Sport10, il est 
indiqué explicitement qu'un appui sur une barre de 2 cm de long, sans ressort, est autorisé par la Fédération mondiale de 
tir à l'arc (World Archery Federation) : « A solid, unsprung bar sight with a 2cm long bar.[...] This sight meets World Archery 
rules. ». Ce site présente aussi un contact sur ressort qui est appelé tactile sight. Toutefois, le ressort n'est pas destiné à 
avoir un contact suffisamment souple pour ne pas servir d'appui, mais simplement à éviter de blesser la main d'arc. 
C'est ce que précise clairement le site australien11 dont l'adresse est en note de bas de page : « The sprung nature is to 
prevent any bruising on the back of the bow hand. ».  La vidéo d'un archer américain12, entre autres, montre clairement 
que le viseur tactile sert d'appui.      

Et pourtant, si l'on en croit le site Wikipédia13 : « La fixation de la pointe est souple pour qu'elle ne puisse pas servir 
de support » ! 

 
* 

 
C'est en 1986 que j'ai entrepris, en tant que membre bénévole de Grenoble Handisport, de chercher à concevoir un 

système de visée sonore, sans aucun contact ou appui de l'arc ou du bras d'arc.      
J'ai alors contacté mon collègue Christian POUPOT, professeur d'électronique. Après diverses discussions, un premier 

dispositif utilisant un émetteur infrarouge à la cible et une lunette captant la lumière infrarouge sur l'arc a été réalisé par 
Hong Ji SHI, ingénieur stagiaire au GICEP14. J'ai pu alors faire les premiers essais et proposer des améliorations... 
Un premier prototype utilisable par un archer aveugle était disponible en 1989 et nous en avons fait une démonstration 
publique au Palais des sports de Grenoble, en présence de personnalités politiques et sportives, des médias locaux et du 
président de la FFH – annexe C.     

Un deuxième prototype, amélioration du premier, a été réalisé par les ingénieurs Gilles CLAUSS – ingénieur de 
recherche au LEMO15 – et Alexandre JARDIN. L'association Grenoble Handisport a installé un stand à la Foire d'automne 
de Grenoble 1990, afin de présenter ce système aux visiteurs. Cette présentation a valu à Grenoble Handisport de recevoir 
le Grand Prix de l'innovation décerné à cette foire – annexe D.     

Il y aura ensuite des prototypes améliorés baptisés IRIS 3 (Image Remplacée par Indication Sonore) et IRIS 4, puis, 
en 1993, un modèle 5 qui nous donnait satisfaction. J'ai gardé l'exemplaire 5-0 que j'ai utilisé pour faire des démonstrations 
diverses et les exemplaires 5-1 à 5-9 seront utilisés par des archers handicapés visuels. Suivront 5 exemplaires de la 
série 6 et 20 exemplaires de la série 7. Pour réaliser ces matériels, je commandais des composants ou sous-ensembles 
à 13 fournisseurs (dont un à l'étranger). C'est Jacques FOURNIE et moi-même qui faisions l'assemblage, les réglages et 
les essais. L'arrêt de cette fabrication a été décidé en octobre 2000 et le dernier exemplaire a été livré en janvier 2001.                                 

                                                      
9 C'était déjà le cas pour le système britannique 1. 
10 https://www.bbsarchery.org.uk/shop.sights.php    
11 https://www.blindsportsaustralia.com.au/archery-sport 
12 https://www.youtube.com/watch?v=syXsFMmBEzo 
13 https://fr.wikipedia.org/wiki/Tir_à_l%27arc_handisport 
14 Christian POUPOT était le directeur du laboratoire GICEP (Groupe d'Instrumentation et de Contrôle Électronique de Procédés) au sein de 

l'ENSERG (École Nationale Supérieure d'Électronique et de Radioélectricité de Grenoble), Institut National Polytechnique (INP) de Grenoble. 
15 Laboratoire d'Électromagnétisme Microondes et Optoélectronique, laboratoire de l'INP Grenoble associé au CNRS. 
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En 1992, un article sur ce viseur a été publié dans un numéro spécial de CNRS Info sur La recherche et le sport au 
CNRS – annexe E – (le LEMO avec lequel nous avons collaboré étant associé au CNRS). La même année, j'ai reçu un 
Prix des Créations Georges-Poirier – annexe F – qui m'a permis de faire imprimer un livret présentant le système IRIS 
– chapitre 1 – et un mode d'emploi – chapitre 2.      

En 1993, j'ai été invité à présenter une conférence au Colloque HANDITEC-SETAA Sport et Handicap16 à Paris. La même 
année, à l'occasion d'une réunion importante des dirigeants de l'IBSA17 à Paris, Michel BERTHEZENE, responsable de la 
Commission handicapés visuels de la FFH et Secrétaire général de l'IBSA, nous a invités à aller leur faire une 
démonstration. Suite à cette démonstration, j'ai reçu une lettre très encourageante de Filippo DRAGOTTO, Technical Officer 
de l'IBSA – annexe G – et le journal de l'IBSA a publié un article sur IRIS, en espagnol et en anglais – annexe H.          

En 1990, Dr Adnan JALLON a pu essayer le 
prototype dont nous disposions mais nous n'avions pas 
encore d'exemplaire à lui fournir. Joe PRENDERGAST, 
mal-voyant, est venu chez moi, accompagné d'un ami 
clairvoyant, en 1993. Nous avons noué une relation 
très amicale qui a perduré. Joe a été le premier 
acheteur (exemplaire 5-1) pour British Blind Sport. Il a 
écrit deux articles sur IRIS, l'un dans la revue des 
sportifs handicapés visuels de Grande-Bretagne 

(BBS Participation annexe I), l'autre pour le journal des archers britanniques voyants (News from the Center,  annexe J).         
Le système IRIS a été présenté dans le journal de la Fédération Française de Tir à l'Arc en 1994 – annexe K. La même 

année, l'Institut National Polytechnique de Grenoble m'a demandé de présenter le système IRIS dans le stand qu'il 
préparait pour le week-end Science en fête du mois de mai – annexe L. En effet, les laboratoires avec lesquels je 
collaborais, GICEP et LEMO, étaient des 
laboratoires de l'INP Grenoble, ainsi que 
le laboratoire dans lequel je travaillais 
moi-même,          

La revue de la Société des 
ingénieurs Arts et Métiers a publié un ar-
ticle sur le sujet en 1996 – annexe M.            

En 1996, grâce à Pierre MARTIN, 
nous avons pu réaliser deux vidéos 
– quatre avec les versions anglaises –, 
l'une présentant le système IRIS et l'autre 
expliquant en détail l'utilisation de ce 
système (l'installation du matériel, les 
divers réglages possibles, la pratique de 
la visée, l'entretien, etc.). Une cassette 
VHS regroupant ces vidéos était fournie 
avec chaque système vendu (ainsi 
qu'aux acheteurs antérieurs)18.         

                                                      
16 https://www.handroit.com/Colloques/textes/T02041993DAVID.pdf 
17 International Blind Sports Association. C'était la fédération qui régissait le sport pour handicapés visuels au niveau international. 
18 Les versions en anglais ont été réalisée grâce à Isabelle FOURNIE-SLIPPER, et ces vidéos ont été financées par la Région Rhône-Alpes. 

Précédemment, cette étude avait été soutenue par la Ministère de la Jeunesse et des Sports, la Région Rhône-Alpes, le Conseil Général de 
l'Isère, la Fédération Française Handisport, et Les Créations Georges-Poirier. Il y a eu aussi beaucoup de bénévolat, environ 7000 heures 
dont la moitié par l'auteur. 

Depuis, les vidéos ont été numérisées. Elles sont regroupées avec des extraits d'émissions de télévision et quelques compléments sur 
l'étude dans un DVD intitulé Vidéos diverses sur le système IRIS, DVD déposé à la médiathèque de la Fédération Française Handisport. 
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Des émissions de télévision auxquelles nous avons été associés sont mentionnées dans l'annexe N (il y en a eu 
d'autres auxquelles ont participé des archers qui avaient acquis des systèmes IRIS). Dans Une pêche d'enfer (sur FR3 en 
1994) nous avons eu le plaisir de voir Sébastien FLUTE, champion olympique de tir à l'arc à Barcelone en 1992, tirer les 
yeux fermés avec IRIS. Dans Matin bonheur (sur Antenne 2 en 1995), Jacques DEJEANDILE a fait une présentation 
pédagogique et enthousiaste de notre système. La première des émissions régionales, FR3 en 1989, était associée à la 
présentation publique évoquée dans l'annexe C. 

     
Fin 1993, l'étude du système de visée sonore 

optoélectronique IRIS est terminée et les premiers 
exemplaires ont été fabriqués. Nous avons alors 
organisé des journées d'initiation pour les premiers 
acheteurs français qui sont venus d'Amiens, 
Bordeaux, Cannes et Rouen (en fait, les acheteurs 
étaient des associations qui les mettaient à 
disposition de leurs adhérents). Ainsi, du 10 au 12 
décembre Grenoble Handisport a accueilli des 
archers handicapés visuels ainsi que quelques 
entraîneurs voyants. Nous leur avons appris les 
divers réglages que permet le système IRIS et 

comment l'utiliser lors de séances de tir ; puis ils ont quitté Grenoble avec le matériel acheté. Ces journées se sont très 
bien déroulées et les participants nous ont dit être satisfaits de l'organisation et du contenu de l'initiation. La photo présente 
les stagiaires ainsi que l'encadrement grenoblois. Un dîner en commun au siège de Grenoble Handisport suivra...     

Tous les acheteurs étrangers sont venus 
chez moi, à une exception près que je vais 
évoquer ci-dessous. Souvent, un archer 
handicapé visuel venait pour un week-end, 
accompagné d'un entraîneur voyant. Outre 
le temps passé à l'explication du matériel et 
l'apprentissage de son utilisation, que je 
faisais avec Gino, nous avons passé de très 
bons moments, sympathiques et conviviaux, 
avec nos visiteurs. Nous faisions au moins 
un dîner avec mes amis Mireille et Gino MARASCHIN, auquel étaient souvent conviées d'autres personnes concernées, 
telles que des collègues avec qui j'avais travaillé ou le président de l'association.     

Voici l'exception évoquée ci-dessus. David EVANS m'avait commandé trois systèmes IRIS pour l'association Coleshill 
Bowmen Llanelli du Centre social Coleshill. Et c'est nous qui sommes allés à Llanelli, au Pays de Galles, en 1997. 
Mireille, Gino et moi – tous en fauteuil roulant –, accompagnés de notre ami valide Jacques FOURNIE, sommes partis avec 
deux voitures... Pendant quelques jours, nous avons initié au système IRIS une dizaine d'archers, handicapés visuels et 
instructeurs voyants. Accueil très sympathique au centre social, avec une réception à la mairie de Llanelli...     

 
Le système IRIS a été utilisé en compétition de 1991 (prototype) à 2006.     
 
Il y a des projets qui n'ont pas abouti, surtout du côté américain.     
En 1995, j'avais été en contact avec Charlie HUEBNER, responsable du sport pour handicapés visuels aux États-Unis, 

et Daniel PARISI que j'avais rencontré à New-York. Il avait été envisagé de faire une démonstration du système IRIS aux 
Jeux paralympiques d'ATLANTA en 1996. J'étais d'accord mais ça ne s'est pas fait.     

Dans le cadre d'un jumelage entre les villes de GRENOBLE et PHŒNIX (Arizona), j'ai eu l'occasion de rencontrer deux 
fois, à Grenoble, le paraplégique Michael Lee SLEESEMAN – Co-chair, Phœnix Sister Cities Disabilities Awareness 
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Committee – pour échanger sur les sujets concernant les handicapés et notamment le sport. En janvier 2001, il m'informait 
que son Comité était intéressé par le système IRIS. Il me posait diverses questions dont : « serais-je disposé à aller aux 
États-Unis pour entraîner des professionnels ? combien cela coûterait-il ? quels critères devraient satisfaire les éducateurs 
pour être formés ? pouvais-je envoyer des systèmes IRIS à Phœnix ? » C'est bien dommage, mais j'ai dû lui répondre que, 
malheureusement, nous avions décidé de mettre fin à la fabrication depuis trois mois.     

             
J'ai eu connaissance d'une demi-douzaine d'études ou velléités d'études de viseurs sonores optoélectroniques19 et, 

à ma connaissance, IRIS est le seul qui ait abouti à ce jour – on peut considérer qu'un système a abouti s'il a été utilisé 
régulièrement, éventuellement en compétition, par des archers handicapés visuels.     

Toutefois, le système ORION, conduit par EDF en collaboration avec le laboratoire grenoblois GIPSA-lab est très 
prometteur. Une caméra intelligente fournit l'entrée d'un logiciel qui reconnait la cible et communique un son au casque 
porté par l'archer. Ce logiciel a été développé par Vincent COUTURIER-DOUX20, ingénieur de recherche à GIPSA-lab. 
Malheureusement, EDF a décidé d'arrêter "provisoirement" le projet – qui a donné lieu à un brevet et qui était presque 
terminé. Pourquoi cette étude remarquable n'est-elle pas – encore – allée jusqu'au bout ? Parce que la Fédération 
mondiale de tir à l'arc, vers la fin de la décennie 2000, a établi un règlement n'autorisant que les viseurs tactiles (donc pas 
les viseurs sonores). Cette restriction ridicule n'a, à mon avis, aucune justification raisonnable.      

Vincent HYBOIS, Directeur sportif du tir à l'arc de la FFH depuis 2010, a écrit un très bon livre21 sur les adaptations 
permettant le tir à l'arc avec divers handicaps. Il y présente IRIS et évoque aussi ORION, mentionnant son intérêt pour les 
systèmes de visée sonore. Sa compétence est reconnue puisque la Fédération mondiale de tir à l'arc lui a demandé 
d'encadrer diverses formations en para archerie dans divers pays sur plusieurs continents. Il fait aussi des interventions 
après d'étudiants en activités physiques adaptées au cours desquelles il parle du système IRIS. En 2019, j'ai remis en état 
de marche deux systèmes IRIS que je lui ai remis de la part de Grenoble Handisport, ce qui lui permettra de présenter le 
matériel lors de ses formations et conférences...                 

René DAVID, décembre 2020 
  

                                                      
19 En 1993, j'ai eu connaissance d'un livre publié deux ans plus tôt : Objectif : LE JAUNE, par Al Henderson, © Éditions « REVUE EPS » 1991. Dans 

ce livre, l'auteur évoque un système réalisé par Roger BALCOM. Une source lumineuse est placée au-dessus de la cible. L'archer dispose d'un 
récepteur solidaire de l'arc et d'un écouteur auriculaire, et l'auteur écrit « la zone où la perception est la plus aigüe a un diamètre d'environ 
quarante centimètres, ce qui permet de viser la cible, mais pas nécessairement son centre », sans préciser la distance de tir. 

20 GIPSA-lab a résulté de la fusion de trois laboratoires dont le mien et celui de Vincent COUTURIER-DOUX qui travaillait sous la responsabilité de 
Jocelyn CHANUSSOT dans le cadre d'un contrat avec EDF-Chatou suivi par les ingénieurs Guy D'URSO (responsable du projet) et Guillaume 
VALVERDE. C'est par hasard qu'en 2009, Vincent (qui connaissait IRIS et mon nom) a découvert que nous étions "voisins". Après, j'ai eu 
l'occasion de discuter avec lui plusieurs fois et de rencontrer à Grenoble les ingénieurs d'EDF.  

21 Tirer à l'arc au-delà du handicap – Méthode et adaptations, par V. Hybois, © INSEP-Publications 2014, collection études et formation. 
VI 



 

 

 

 

Chapitre 1 
 
 
 
Ce chapitre est constitué d'un livret intitulé    

IRIS 
viseur sonore optoélectronique pour archers handicapés visuels 

   
Ce livret a été édité en 1993 grâce à un prix accordé à l'auteur par Les Créations Georges-Poirier. Son objectif était 

double : d'abord faire connaître ce système, en faire la publicité ; ensuite expliquer aux acquéreurs ce qu'était ce système 
et comment s'en servir. 

SOMMAIRE 
  Avant-propos 
  Préface 
 1 Cahier des charges 
 2 Principe du dispositif 
 3  Le matériel 
 4 Montage de la lunette sur l'arc 
 5 Mise en place de l'émetteur 
 6 Réglage du boîtier de ceinture 
 7 La visée 
 8 Réglage de la lunette 
 9  La précision 
 10 Initiation 
 11 Entraînement et compétition 
 12 Variantes concernant le matériel 
 13 Entretien et vérifications 
  Annexe A. Avis médicaux et soutiens 
  Annexe B. Résultats d'un archer 
  Annexe C. Bibliographie 
  Postface 
  Adresses utiles 
  Index 
  
La quatrième de couverture présente les organismes qui ont participé au financement de cette étude, ainsi qu'une 

photo des principaux participants à ce travail. 
Ce livret a fait l'objet d'un dépôt légal à la Bibliothèque nationale de France, n° 35625765. 
 
La version en anglais    

IRIS 
Optoelectronic Sound Aimer for Visually Handicapped Archers 

   
a également été éditée, et a aussi donné lieu à un dépôt légal à la BnF, n° 35625766. 
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Chapitre 2 
 
 
 
Ce chapitre est constitué du    

MODE D'EMPLOI 
du système IRIS 

Ce mode d'emploi a également été édité en 1993 grâce au prix accordé à l'auteur par Les Créations Georges-Poirier. 
Ce document, constitué d'un bristol plié de six pages, était destiné à être conservé avec le matériel de tir à l'arc de façon 
à l'avoir sous la main quand on est au stand de tir. 

 
  Principe du dispositif 
 
  Mise en place pour le tir 
 
  La visée 
 
   Réglage de la lunette 
 
  Montage de la lunette sur l'arc 
 
  Entretien et vérifications 
 
  Fréquences à utiliser 
 
  Divers 
  
 
 
La version en anglais a également été éditée : 
 

DIRECTIONS for USE 
of system IRIS 

 
 



 

  















 

 

 

 

Chapitre 3 
 
 
 
Ce chapitre est constitué du document, rédigé en novembre 2008 :  
 

Conception du système IRIS 
 

Ce document explicite comment ce système a été conçu, les choix qui ont été faits, les principes et les matériels qui 
ont été retenus. C'est aussi l'occasion de remercier toutes les personnes qui y ont contribué. Les remarques de conclusion, 
incluent des commentaires sur la façon dont cette étude s'est déroulée et des réflexions sur ce qui pourrait être amélioré... 

 
 1 Introduction 
 
 2 Sur le cahier des charges 
 
 3  Principe optique 
 
 4  Électronique 
 
 5 Mécanique 
 
 6 Réglages 
 
 7 Compléments sur conception et utilisation 
 
 8 Remarques de conclusion 
 

  



 

  



 Novembre 2008 
 
 

Conception du système IRIS  
 

René DAVID 

1  Introduction 
Le système IRIS est un viseur sonore optoélectronique pour archers handicapés visuels, c'est-à-

dire aveugles ou malvoyants. Dans le livret IRIS (Bibliothèque nationale de France, notice 
n° FRBNF35625765 ; version en anglais, FRBNF 35625766), on explique les motivations qui ont 
conduit à la conception du système IRIS, le cahier des charges qu'on s'était donné, le dispositif qui en 
a résulté, la façon de s'en servir, des avis sur ce système, une bibliographie, etc. 

Dans le présent document, nous nous proposons d'expliquer des aspects plus techniques, des choix 
qui ont été faits lors de la conception et leurs motivations. Nous y ajouterons quelques 
commentaires … quinze ans après la rédaction du livret et la vente des premiers exemplaires. 

Remercions à nouveau ceux qui ont contribué à la conception et à la réalisation de ce système : 
Christian POUPOT et Hong Ji SHI ont, avec l'auteur, conçu le premier prototype ; Gilles CLAUSS et 
Alexandre JARDIN ont réalisé le deuxième prototype ; Jean-Pierre ACQUADRO s'est occupé de 
l'industrialisation de l'électronique ; Didier BLANC, Thierry BLANC, et Jacques FOURNIE, ont fait de 
nombreuses choses – dont des réparations – concernant la mécanique,  le câblage électronique, et 
autres mises au point ... 

2  Sur le cahier des charges 
Le cahier des charges est donné à la page 11 du livret. On y lit que : pour que des handicapés 

visuels puissent tirer à l'arc dans des conditions aussi proches que possible de celles des archers 
voyants il y a deux impératifs à respecter : il faut que l'arc et le bras d'arc soient libres de tout contact 
ou appui, et que le viseur soit fixé sur l'arc. 

En outre, on ajoute neuf objectifs qui ont été fixés, parmi lesquels : une approche facile et une 
bonne précision. Ces deux points sont très importants et nous allons les commenter dans ce qui suit. 

Approche facile 
Nous entendons par là que l'archer doit pouvoir très rapidement "trouver" approximativement la 

direction dans laquelle se trouve la cible, avant d'affiner sa visée en cherchant à orienter son viseur 
vers le centre de la cible. Ceci est illustré par la figure 1. 

Nous ne savons pas encore ce que sera le "viseur" ; contentons-nous de le représenter par un 
cylindre dont l'axe doit être orienté vers la cible. Nous ne savons pas non plus quelle information 
sera transmise à l'archer pour lui indiquer la qualité de sa visée, mais à l'évidence ce sera un son, et 
le son correspondant au meilleur alignement possible doit être distinguable par l'archer.  

Considérons le schéma de la fig. 1. C'est une vue de dessus, avec à droite le viseur monté sur l'arc 
que tient l'archer, et à gauche la cible. C'est une illustration de l'angle d'approche (l'angle d'approche 
est représenté par un angle dans un plan, mais il décrit en réalité un cône dans l'espace). On a 
représenté trois positions du viseur. Si l'orientation du viseur est très éloignée du bon alignement, 
l'archer n'entend aucun son (ou un son caractéristique d'un très mauvais alignement) ; si l'archer 
tourne son viseur en se rapprochant du bon alignement, l'axe du viseur passe dans l'angle d'approche 
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et l'archer commence à entendre un son qui lui indique qu'il n'est "pas très loin" de son objectif ; le 
système doit permettre ensuite de se rapprocher progressivement du meilleur alignement. 

 
Fig. 1  Illustration de l'angle d'approche. 

La visée proprement dite consistera, à partir du moment où l'archer est orienté dans l'angle 
d'approche, à progresser vers le meilleur alignement (le moyen utilisé par IRIS sera expliqué 
ultérieurement). Il est donc fondamental que l'archer trouve très rapidement l'angle d'approche afin 
d'avoir du temps pour faire une bonne visée. S'il met trop de temps à entrer dans l'angle d'approche, 
il sera déjà fatigué au moment d'aborder la visée proprement dite et ne la fera pas bien (la tension 
d'un arc est fatigante, même si l'arc n'est pas trop fort). 

Quelle valeur doit avoir l'angle d'approche ? L'auteur estime que l'angle d'approche devrait se 
situer entre 5° et 15° environ. Outre une bonne connaissance de la pratique du tir à l'arc et de son 
enseignement, cette estimation s'appuie sur des centaines d'heures d'utilisation d'IRIS et de ses 
premiers prototypes, et d'enseignement de son utilisation à des archers handicapés visuels et leurs 
entraîneurs voyants. Certes, certains archers, très bons et expérimentés, trouvent immédiatement une 
position face à la cible qui est proche de l'alignement pour le tir ; un tel archer devenant aveugle ou 
voulant simplement tirer les yeux fermés pourrait se contenter d'un angle d'approche plus petit. Mais 
le système à concevoir doit être utilisable par tous les archers, même ceux qui sont moins doués ; en 
outre, les archers "expérimentés" ont eux aussi été des débutants ! 

Comme nous l'avons déjà indiqué, un angle d'approche trop petit peut conduire à une durée trop 
longue avant l'entrée dans l'angle d'approche. Mais si cet angle d'approche était vraiment très petit, il 
serait possible qu'on n'arrive pas à entrer dedans : le viseur de l'archer tournerait un peu au hasard 
autour de la cible sans arriver à trouver où elle est (le temps utilisable est forcément limité par la 
fatigue).  

Si l'angle d'approche est trop grand, c'est la précision qui peut être insuffisante parce que les deux 
sont naturellement liés. Ceci sera expliqué pour le dispositif retenu. 

Précision suffisante 
 Au moment où le système IRIS était conçu, les archers handicapés visuels tiraient à une distance 

unique, 18 m, sur une cible (dite blason) de 60 cm de diamètre. Nous avons estimé que la précision 
serait convenable si l'archer pouvait distinguer un alignement "sur le jaune" (couleur dite or) d'un 
alignement "hors du jaune" (un archer voyant peut obtenir un alignement "au centre du jaune", ce qui 
est évidemment plus précis). Voir fig. 2. 

 



3 

 

 

Fig. 2  Cible (ou blason). 

 

3  Principe optique 
La visée se fera par le truchement d'une onde, lumineuse ou autre, qui partira d'un émetteur et 

atteindra un récepteur. L'énergie est produite par l'émetteur, captée par le récepteur, puis traduite en 
un son qui doit permettre à l'archer d'avoir une information sur la qualité de sa visée à un instant 
donné (c'est-à-dire de la qualité de son alignement avec le centre de la cible).  

A priori on peut avoir deux façons de placer l'émetteur et le récepteur : soit l'émetteur est sur l'arc 
et le récepteur est à la cible, soit c'est l'inverse. Ces deux options vont être illustrées sur les fig. 3 et 4, 
mais indiquons d'ores et déjà le choix que nous avons fait : 

nous avons choisi de placer l'émetteur à la cible et le récepteur sur l'arc.  

 

Fig. 3  Le viseur est l'émetteur. Illustration de : émetteur sur l'arc et récepteur à la cible.  

 

Fig. 4  Le viseur est le récepteur. Illustration de : émetteur à la cible et récepteur sur l'arc.  
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Sur la fig. 3, on oriente la lampe torche vers la clé qu'on veut retrouver. En quelque sorte, on 
cherche à "viser" cette clé. C'est l'émetteur qui est le viseur. C'est une illustration du cas suivant : 
l'émetteur est placé sur l'arc et le récepteur est placé à la cible.  

Sur la fig. 4, l'astronome oriente sa lunette vers l'astre qu'il veut observer, il vise cet astre. C'est le 
récepteur qui est le viseur. C'est une illustration du cas suivant : l'émetteur est placé à la cible1 et le 
récepteur est placé sur l'arc.    

On peut noter que, sur la fig. 3, l'émetteur est assez directionnel (il l'est d'autant plus que le cône 
de lumière forme un petit angle). Sur la fig. 4, l'émetteur n'est pas directionnel du tout : l'astronome 
peut se placer n'importe où.  

Quel que soit l'élément placé à la cible, émetteur où récepteur, il ne doit pas être très directionnel.  
En effet, l'archer doit pouvoir tirer à partir d'un endroit défini à quelques mètres près sur le pas de tir. 
En compétition, la longueur du pas de tir associée à une cible (correspondant donc à la largeur du 
couloir de tir pour cette cible) est habituellement de 2,5 m. En outre, si cet élément placé à la cible 
bougeait un peu, cela ne devrait pas empêcher de faire une visée correcte. 

Supposons que l'émetteur soit le viseur, donc fixé sur l'arc. S'il n'est pas très directionnel, 
comment pourrait-on obtenir la précision requise ? S'il est très directionnel, le récepteur devrait avoir 
une certaine dimension pour assurer un angle d'approche convenable. Par exemple, si l'émetteur est 
parfaitement directionnel, un angle d'approche de 5° nécessiterait un récepteur2 d'une largeur 
d'environ 1,6 m pour un tir à 18 m, d'environ 2,2 m pour un tir à 25 m. 

Ces diverses considérations nous ont conduit au choix indiqué ci-dessus : l'émetteur à la cible et 
le récepteur sur l'arc.   

Il a été décidé d'utiliser l'infrarouge3. On trouve en effet des émetteurs et des détecteurs 
d'infrarouge, et ce rayonnement ne présente aucun danger. Comme ce rayonnement n'est pas visible, 
il ne peut gêner personne sur le pas de tir. 

 
                                                        (a)                                                                          (b) 

Fig 5  Caractéristiques des diodes Siemens. (a) Angle de diffusion. (b) Longueurs d'ondes émises. 

Les diodes Siemens SFH 480 présentent des caractéristiques satisfaisantes. On voit sur la fig. 5a 
qu'une puissance d'au moins 80% du maximum est émise jusqu'à 6° à 7° de l'axe, donc dans un cône 
de 12° à 14°, ce qui correspond à environ 4 m sur le pas de tir à 18 m (et plus de 4 m pour un pas de 

                                                
1 On peut imaginer que la cible elle-même soit l'émetteur, si la lumière qu'elle réfléchit est suffisante. 
2 Le récepteur pourrait éventuellement être multiple, c'est-à-dire en plusieurs parties. 
3 Plus précisément le proche infrarouge, c'est-à-dire l'infrarouge proche du rouge (partout où nous parlons d'infrarouge). 
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tir plus éloigné). Cela suffit4, sachant que l'orientation de l'émetteur peut facilement être obtenue à 
un ou deux degrés près (voir livret IRIS, pages 22-23). La fig. 5b illustre que les longueurs d'ondes 
émises se situent environ entre 800 et 950 nm, ce qui correspond bien à une plage d'infrarouges. 
(L'ensemble des longueurs d'ondes s'appelle le spectre.)   

Le récepteur, qui sera décrit en détail dans ce qui va suivre, est basé sur le photodétecteur 
Centronic OSD50-0. On voit sur la fig. 6 que ce détecteur a un diamètre de 8 mm, et qu'il reçoit bien 
les longueurs d'ondes de l'émetteur choisi, et même au-delà (environ de 500 nm à 1000 nm). 

 

Fig 6  Caractéristiques du photodétecteur Centronic OSD50-0. 

Pour concentrer sur le détecteur des rayons infrarouges en provenance de l'émetteur, on utilise une 
lentille Melles Griot 01LPX181. C'est une lentille plan/convexe, qui laisse bien passer le spectre des 
longueurs d'ondes concernées, et qui a une distance focale de 100 mm. Son diamètre est de 52 mm ; 
compte tenu d'un épaulement de 1 mm pour la fixer, on dispose d'un diamètre utile de 50 mm.    

Le récepteur est donc composé d'une lentille et d'un photodétecteur disposés comme l'indique la 
fig. 7. Le détecteur est placé dans l'axe de la lentille, en avant du foyer, de façon que la surface 
éclairée par la lumière5 infrarouge corresponde au diamètre du détecteur, soit 8 mm (plus 
précisément, 7,98 mm selon la fig. 6). Ainsi, quand la lunette est bien orientée, le détecteur reçoit 
toute la puissance correspondant à la lumière atteignant la lentille, soit  p ´ 52 / 4 = 19,64 cm2. Si la 
lunette n'est pas parfaitement alignée (angle q entre l'axe de la lunette et la direction de l'émetteur), 
la surface éclairée dans le plan du détecteur ne coïncide pas avec l'emplacement du détecteur. Celui-
ci reçoit donc une puissance plus faible. Plus l'angle q est grand, plus la puissance est faible. 

                                                
4 Il existe des modèles de diodes émettant dans un cône plus grand. De telles diodes nécessiteraient d'émettre plus de puissance 

pour recueillir la même puissance par unité de surface au niveau du détecteur. 
5 Les physiciens utilisent le mot lumière pour des radiations visibles ou invisibles. 
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Remarque 1. La puissance reçue est proportionnelle à la surface de lentille dont on focalise la 
lumière sur le détecteur (soit 19,64 cm2 au maximum). Elle est également fonction de l'émetteur 
utilisé et de son orientation. Mais, quelles que soient les caractéristiques de l'émetteur (nombre de 
diodes utilisées, réglage électronique) et son orientation approximative (voir fig. 5a), la puissance 
recueillie par unité de surface au niveau de la lentille est homogène sur cette petite dimension. Pour 
l'étude du principe on peut donc caractériser la puissance par la surface de lentille dont on capte 
l'infrarouge incident. 

 
 
 
 
 

Fig 7  Principe optique 
du récepteur. (On 
considère ici que la 
distance entre 
l'émetteur et l'archer 
est suffisante pour que 
les rayons incidents 
soient considérés 
comme parallèles) 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig 8  Puissance reçue par le 
détecteur (exprimé en 
cm2 au niveau de la 
lentille) en fonction de 
l'angle q illustré sur la 
fig. 7. 
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Le résultat donné par le calcul est indiqué sur la fig. 8. On observe que : 
1) on reçoit une certaine puissance si q est à peu près compris entre –5° et +5°, ce qui signifie que 

l'on a un angle d'approche d'environ 10° ; 
2) la progression entre q = 5° (–5° ou +5°) et q = 0° est à peu près linéaire ; 
3) vers q = 0°, la courbe est pointue6, ce qui indique que l'on devrait avoir une précision convenable 

puisque la puissance reçue varie rapidement si q s'éloigne de la valeur 0. Notons que la courbe 
décrit à peu près un triangle : si la base était plus étroite (angle d'approche plus petit), l'angle au 
sommet serait plus petit (précision plus grande) ; et inversement. 

Influence de la position du détecteur 
Cette influence est illustrée sur la fig. 9. Si le détecteur est placé correctement, la tache lumineuse 

dans le plan du détecteur a un diamètre de 8 mm, ce qui correspond au diamètre du récepteur comme 
nous l'avons vu. On obtient les puissances représentées par la courbe pointue déjà présentée sur la 
fig. 8.  

 

Fig 9  Influence de la position du détecteur. 

Si le détecteur est placé trop en avant, la tache lumineuse est plus grande que le détecteur. Le cas 
où le diamètre de cette tache lumineuse est 10 mm est illustré sur la fig. 9. On observe deux 
phénomènes : 1) la puissance maximum recueillie est plus faible parce que le diamètre du récepteur 
est plus petit que celui de la tache (qui correspond à la totalité de la puissance incidente) ; 2) le 
sommet de la courbe est plat parce que pour les petites valeurs de l'angle q, toute la surface du 
détecteur reste à l'intérieur de la tache.   

Si le détecteur est placé trop en arrière, la tache lumineuse est plus petite que le détecteur. On 
obtient bien la puissance maximum puisque toute la tache est captée par le détecteur. Mais le sommet 
de la courbe est plat (on a représenté le cas où le diamètre de la tache est 6 mm) parce que pour les 
petites valeurs de l'angle q, toute la surface de la tache reste à l'intérieur de la surface du détecteur. 

                                                
6 En pratique, le sommet de la courbe mesurée sera un peu arrondi parce les composants ne sont pas "parfaits" et il y a des 

"effets de bord". Voir fig. 14 et 15. 
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Remarque 2. Les plats des sommets des courbes bleue et verte de la fig. 9 (taches lumineuses de 
diamètre 10 et 6 mm), correspondent environ au diamètre de quatre couleurs (blason 60 cm à 18 m). 
Ce qui signifie que si le détecteur était réalisé ainsi (détecteur en avant ou en arrière de 4 mm), l'archer 
entendrait exactement le même son quel que soit l'alignement sur le jaune, le rouge, le bleu ou le noir 
de la cible (ce qui correspondrait à une très mauvaise précision). 

Certes on peut calculer la position du détecteur avec une meilleure précision que ces 4 mm d'écart. 
Mais il y a quand même quelques incertitudes ; la distance focale, par exemple, est connue à ± 2 mm 
près (tolérance donnée par le fabricant).  

Le schéma donné sur la fig. 7 suppose une source lumineuse placée à l'infini (rayons incidents 
parallèles). En fait, cette source lumineuse sera à 18 m, ou 25 m, ... ce qui induit des petites 
différences (que l'on peut calculer).  

Pour toutes ces raisons, il nous a paru préférable de faire un réglage fin pour chaque lunette, basé 
sur des résultats expérimentaux.   

4  Électronique 
  
Le principe de la partie électronique est présenté sur la fig. 10. On distingue quatre parties : 

l'émetteur, placé à la cible, la lunette, fixée sur l'arc, le boîtier électronique, que l'archer porte à la 
ceinture, et l'archer lui-même muni de son casque.    

Émetteur  
  
L'émetteur fournit un signal infrarouge, approximativement orienté vers l'archer. On a le choix 

entre quatre fréquences d'émission, dénotées F1 (475 Hz), F2 (675 Hz), F3 (975 Hz), et F4 (1325 Hz). 
Si plusieurs archers tirent sur la même cible, ils utilisent le même émetteur, donc la même fréquence. 
Si des archers tirent sur des cibles voisines, des fréquences différentes seront utilisées (pour éviter 
de tirer sur la cible du voisin ...).    

Lunette 
  
La lunette fixée sur l'arc est composée de deux parties. A l'avant, le récepteur précédemment 

décrit, composé d'une lentille et d'un photodétecteur. A l'arrière, un préamplificateur de grand gain, 
pour que le signal transmis par câble au boîtier électronique (dit boîtier de ceinture) ne soit pas trop 
faible.   

Boîtier de ceinture 
  
L'électronique du boîtier de ceinture comprend plusieurs étages. D'abord un filtre qui ne laisse 

passer que la fréquence choisie (l'archer aura pris soin de sélectionner, sur son boîtier de ceinture, la 
fréquence émise par l'émetteur qui le concerne) ; les fréquences ont été choisies suffisamment 
distinctes les une des autres pour que le filtrage soit correct. Ensuite, le signal est redressé et l'on 
obtient un courant continu de tension U qui est proportionnel à la puissance reçue par le détecteur ; 
ce signal, représenté comme linéaire sur la fig. 10, correspond théoriquement à la courbe présentée 
sur la fig. 8. La valeur maximale de U, pour q = 0°, est de l'ordre de 1 V (nous serons amenés à 
préciser cela). L'archer peut multiplier ce signal U par des boutons à sa disposition pour obtenir le 
son le plus aigu de son choix ; ce réglage est fait "à l'oreille" et donne le signal noté V1. Un 
amplificateur exponentiel transforme alors la tension V1 en V2, illustrée sur la figure. La tension V2 
est alors convertie en fréquence F (la valeur de F étant proportionnelle à la valeur de V2). 
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Fig 10  Électronique.   

Archer 
  
Cette fréquence est transmise à l'oreille de l'archer par un casque d'écoute (casque classique du 

commerce). Comme l'oreille humaine est sensible approximativement au logarithme de la 
fréquence7, l'archer a l'impression d'une progression linéaire du son entre l'angle q proche de 5° 
donnant log(F) très faible (son grave) et q = 0° donnant log(F) maximum (son aigu).                   

                                                
7 Quand on augmente la fréquence d'un son entendu en passant d'une octave à l'autre puis à la suivante, on a une impression 

d'évolution linéaire, alors que d'une octave à l'autre puis à la suivante, la fréquence a doublé puis quadruplé. 
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5  Mécanique 
Nous présentons dans ce qui suit la mécanique correspondant à l'émetteur, et surtout à la lunette 

et à sa fixation sur l'arc. Au cours de l'étude, les prototypes successifs ont porté les numéros 1, 2, 3, 
et 4. La première petite série commercialisée portait le numéro 5, et les modifications suivantes ont 
pris les numéros 6 et 7. Nous présentons la dernière version, E7, L7, et F7 pour l'émetteur, la lunette 
et la fixation respectivement.   

Émetteur 
Les trois tiges pointues permettent de fixer l'émetteur sur le paillon de la cible. En principe, 

l'émetteur devrait être au centre de la cible, mais pour réduire les risques de heurt par une flèche, on 
le fixe juste au-dessous de la cible (l'écart correspondant est corrigé par réglage du "viseur", en 
l'occurrence par l'orientation de la lunette). Si toutefois une flèche atteint l'émetteur, il bougera 
probablement, mais les diodes sont protégée par le trou qui les abrite, une flèche ayant un diamètre 
trop grand pour les atteindre. Quand les diodes sont mises en place et connectées, le logement à 
l'arrière des diodes est rempli de pâte de silicone. On peut observer que ce logement est suffisamment 
grand pour mettre plus de diodes, si nécessaire (voir section 6 page 15).     

     

Fig 11  Émetteur.           
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Lunette 
Le schéma de la lunette est présenté sur la fig. 12. Son "enveloppe" est composée de trois pièces 

fixées entre elles par des vis : le corps, le tube et le bouchon. 
A l'avant du corps, on colle la lentille. Le porte-détecteur, sur lequel le détecteur et un filtre (dont 

l'utilité sera précisée ultérieurement) sont préalablement fixés, se visse à l'arrière du corps. Ce 
vissage, au pas de 1 mm permettra un réglage fin de la distance entre le détecteur et la lentille (réglage 
sensible comme nous l'avons vu). 

Le préamplificateur est lui-même fixé à l'arrière du porte-détecteur, et le cordon qui joint le 
préamplificateur au boîtier de ceinture sort par un trou dans le bouchon ; ce cordon est maintenu par 
un presse-étoupe.  

 

Fig 12  Lunette. 
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Fixation de la lunette 
La lunette est fixée sur l'arc grâce au système appelé "fixation lunette", présenté sur la fig. 13. Son 

utilisation est expliquée dans le livret IRIS. 
On observera que le collier a un diamètre intérieur de 40 mm ; il reçoit la lunette (fig.12) dont le 

diamètre est 39.9 mm et on assure le blocage par pincement en serrant la vis K.  
Les quatre vis de réglage E ont un pas de 0.5 mm ; ce pas est assez petit pour assurer un réglage 

assez fin en hausse et en dérive. La tête moletée de chacune de ces quatre vis comporte un méplat 
qui permet d'apprécier au toucher le nombre de tours que l'on fait lors d'un réglage. 

Fig 13  Fixation de la lunette. 
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6  Réglages 
Sons entendus par l'archer 
Un être humain ayant une bonne ouïe peut entendre des sons entre 20 Hz (20 hertz) et 20 000 Hz. 

Mais tout le monde n'entend pas des sons aussi graves ou aussi aigus. Une oreille "normale" entend 
bien des sons graves aux environ de 100 Hz (ce qui correspond à une voix grave) jusqu'aux sons 
aigus vers 8 000 Hz. L'idéal pour une bonne perception, pour bien distinguer un son d'un son proche, 
se situe entre 1000 Hz et 4000 Hz.  

   

Fig 14  Sons entendus par l'archer. 

Les sons entendus par l'archer sont illustrés sur la fig. 14. La courbe rouge (réglage n° 1) 
correspond à la dernière courbe marquée log(F) sur la fig. 10. Sur cette figure, entre V1 et log(F), le 
signal mentionné en ordonnée a subi une transformation exponentielle suivie d'une transformation 
logarithmique, ce qui ramène à la forme initiale, à un coefficient près. La courbe de la fig. 14 est 
donc une représentation un peu simplifiée de la courbe de la fig. 8, avec un arrondi au sommet à 
cause des effets de bord comme il a été indiqué dans la note 7 (page 7).  

L'archer dispose d'un réglage (passage du signal U au signal V1 sur la fig. 10). Ce réglage lui 
permet de choisir la hauteur du son le plus aigu avec lequel il souhaite viser. La fig. 14 illustre deux 
réglages possibles : le réglage n° 1 (courbe rouge) et le réglage n° 2 (courbe bleue en traits 
interrompus). 

Le son le plus grave entendu est d'environ 80 Hz. C'est le son entendu par l'archer quand le viseur 
n'est pas du tout orienté vers la cible ; ce son est réglé à la fabrication.  
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Le son le plus aigu (réglé par l'archer) ne doit pas dépasser 8 000 Hz. Si l'archer augmente trop 
l'amplification (passage de U à V1), la courbe rouge de la fig. 14 s'allonge vers le haut mais avec une 
saturation à 8 000 Hz (saturation du système électronique). La courbe devient plate à son sommet ; 
autrement dit l'archer entend le même son pour toute une zone centrale de la cible et ne peut pas faire 
une bonne visée. Sur la fig. 14, le réglage n° 1 correspond à un son d'environ 7 000 Hz et le réglage 
n° 2 à environ 2 000 Hz.  

En général, l'archer choisira le son le plus aigu dans cette plage de 2 000 à 7 000 Hz, ce qui 
correspond à une progression du son sur une plage de l'ordre de 5 ou 6 octaves (comme illustré sur 
la fig. 14). Une octave se divise en 12 tons (rappelons-nous un clavier de piano : sur une octave on a 
7 touches blanches correspondant aux notes de do à si, et 5 touches noires correspondant à des dièses 
ou bémols, soit un total de 12 tons8). Une oreille normale distingue bien une différence d'un ton (la 
différence9 entre deux notes voisines sur un piano) ; donc pour répondre à l'objectif de précision 
indiqué dans la section 2 (page 2), on cherche à avoir une différence d'au moins un ton entre 
l'alignement au centre et l'alignement au bord du jaune (voir fig. 14). 

Réglage de la lunette 
Le réglage de la lunette numéro 7-20 est illustré sur la fig. 15. Ce réglage consiste à positionner 

convenablement le détecteur par rapport à la lentille (fig. 9 dans la section 3), et à s'assurer que la 
précision fournie par la lunette répond aux exigences que l'on s'est fixées. 

Pour cela, on enregistre la courbe U (après le redresseur, voir fig.10) qui atteint une valeur 
maximale de l'ordre de 1100 mV. En fait, seule la partie centrale de cette courbe est nécessaire à la 
mesure de la précision. Pour effectuer des petites variations de l'angle d'orientation, on fixe la lunette 
dans son système de fixation qui est lui-même monté sur un pied-photo. Ensuite, on utilise les vis de 
réglage (destinées au réglage de l'orientation de la lunette quand on est en situation de tir). 

En bas de la fig. 15, sont mentionnés les objectifs que nous voulons satisfaire pour estimer que la 
précision est "convenable". 

Le premier objectif est le suivant : pour une valeur de U inférieure de 3 % à sa valeur maximale, 
on désire que la largeur de la courbe ne dépasse pas un angle de 20' (qui est facilement traduit en 
nombre de tours des vis de réglage). Imaginons un archer qui règle le son le plus aigu vers 1300 Hz 
(en général, ce sera plus). Cet archer dispose d'environ 4 octaves10 entre 80 Hz et 1300 Hz, ce qui 
correspond à 12 ´ 4 = 48 tons. Ainsi, lorsque sa lunette perçoit 97 % de la puissance maximale, le 
son entendu diffère de 48 ´ 3 % = 1,4 tons du son perçu avec l'alignement parfait. Le bas de la fig. 15 
illustre que l'alignement correspondant est encore dans le jaune, dont le diamètre correspond à un 
angle de 23'. 

Nous vérifions un deuxième objectif pour une puissance inférieure de 8 % du maximum. 
On voit sur le bas de la fig. 15 où les diamètres à –3 % (rouge) et –8 % (bleu) ont été reportés, que 

la précision de la lunette est très satisfaisante. 
 

                                                
8 Ce que nous appelons ici un ton (soit un douzième d'octave) est appelé un demi-ton par certains auteurs. 
9 Reconnaître une note, dans l'absolu, sans référence, nécessite d'avoir "l'oreille absolue", ce qui est très rare. Par contre 

distinguer laquelle de deux notes voisines est la plus aiguë quand on les entend l'une après l'autre est facile. C'est pourquoi 
une bonne visée se fait en recherchant le son le plus aigu, et non en recherchant un son qu'on croit reconnaître. (Surtout que 
ce son peut subir de lentes variations, par exemple baisse de la charge de la batterie ou variation de la luminosité ambiante.) 

10 Puisque log2(1300 / 80) » 4. 
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Fig 15  Réglage de la lunette. 

Réglage de l'émetteur 
Le détecteur fournit un signal électrique qui est proportionnel à la surface éclairée, comme nous 

l'avons vu. Ce signal est aussi proportionnel à la puissance recueillie par unité de surface, mais avec 
une valeur maximum qui correspond à une saturation. Autrement dit, au-dessus d'une certaine 
puissance reçue par unité de surface, le détecteur émet toujours le même signal. Il faut donc s'assurer 
que, quelles que soient les conditions de tir, cette saturation n'est pas atteinte (tout en étant 
relativement proche de cette valeur). 

L'émetteur comporte trois diodes Siemens (présentées dans la section 3) montées en série. Cela 
serait suffisant pour saturer le récepteur à 18 m, mais on règle l'intensité du courant qui traverse ces 
diodes, de façon que cette saturation ne soit pas atteinte.  
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Pour cela, on place la lunette à 18 m de l'émetteur. Chacun étant monté sur un pied-photo, on 
s'assure, avec un réglage fin, que, d'une part, la lunette est parfaitement alignée avec l'émetteur, et 
que d'autre part, l'émetteur est aligné de façon à ce que la lunette reçoive le maximum de puissance. 
Dans ces conditions, ont peut régler la puissance émise par l'émetteur. 

On observe empiriquement que la saturation de la tension U est d'environ 1230 mV. On règle donc 
l'intensité du courant qui parcourt les diodes de façon à rester au-dessous de cette valeur, par exemple 
entre 1100 et 1150 mV. Tous les émetteurs ont été réglés avec la même lunette, servant ainsi de 
référence (ainsi ils sont interchangeables). A chaque réglage de lunette on vérifie qu'il n'y a pas de 
problème de saturation pour cette lunette. 

Si l'on tire à 25 m, la puissance reçue par unité de surface est forcément plus faible11 et il n'y a 
bien entendu pas de saturation possible. Si l'on tire à 10 m (à l'occasion de l'apprentissage), on a une 
position "10 m" pour laquelle la puissance émise est plus faible (livret IRIS, page 22). 

Si l'on tire à 30 m ou plus, le signal, donc le rapport signal/bruit, devient plus faible. On peut alors 
utiliser un émetteur à 6 diodes12 qui se substitue à l'émetteur à 3 diodes et fournit donc 
approximativement une puissance double.  

7  Compléments sur conception et utilisation 
Filtre infrarouge 
Le détecteur ne reçoit pas que la lumière de l'émetteur. La lentille collecte également la lumière 

ambiante, la lumière solaire quand on tire à l'extérieur. Plus cette lumière parasite sera faible, plus 
l'infrarouge venant de l'émetteur sera bien identifié et fournira un signal de qualité. 

On voit sur la fig. 6 que le détecteur est sensible à un spectre plus large (500 à 1000 nm) que le 
spectre de l'émetteur, présenté fig. 5 (800 à 950 nm). On cherche donc à éliminer, par un filtre, le 
plus possible de lumière parasite hors du spectre de l'émetteur. Ce filtre est fixé juste devant le 
détecteur (pièce M sur la fig. 12). Un filtre Oriel RG 780, qui ne laisse pas passer de lumière de 
longueur d'onde inférieure 780 nm a été choisi (et taillé à la dimension utile). 

Bien entendu, ce filtre, qui apporte une légère modification du comportement de l'optique, est déjà 
installé quand on règle la lunette. 

Le poids du viseur 
La lunette pèse 220 g et sa fixation 290 g, ce qui fait un total de 510 g. L'arc simple qui était fourni 

avec le système (et que j'utilise quand je tire avec IRIS) pèse 1010 g, ce qui fait un poids total de 
1520 g (arc + lunette + fixation). Certains archers (pas tous) ont estimé que ce viseur était trop lourd. 
Personnellement, je n'ai jamais été gêné par ce poids (bien qu'il entraîne un léger déséquilibre). Mon 
arc d'archer voyant (que j'utilisais quand je tirais jusqu'à 90 m), pèse 1590 g nu ; avec un viseur de 
130 g, cela fait un poids de 1720 g ; si l'on ajoute 530 g de stabilisateurs, le poids total est alors de 
2250 g.  

Certains handicapés visuels tirent avec des stabilisateurs. S'ils ne sont pas gênés par le poids, 
pourquoi pas ? Mais si le poids les gêne, l'intérêt d'utiliser des stabilisateurs peut se poser. L'intérêt 
des stabilisateurs est reconnu pour un bon archer voyant qui maîtrise bien son arc et qui disperse peu 
ses flèches : il peut gagner des points en dispersant un tout petit peu moins. Quand on a une dispersion 
assez importante (ce qui est le cas d'archers malvoyants, ou voyants tirant les yeux fermés), l'apport 
de stabilisateurs est moins évident et un poids excessif de l'arc peut constituer un inconvénient plus 
important. 

                                                
11 Dans un rapport (18 / 25)2 = 0,52. 
12 Nous en avons fournis plusieurs. Attention cet émetteur ne doit pas être utilisé à 18 m ou 25 m à cause du risque de saturation. 
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La force de l'arc 
C'est un point fondamental. 
La durée de visée est naturellement plus longue avec le système IRIS que pour un archer voyant : 

il faut trouver progressivement un son de plus en plus aigu sans connaître a priori comment on est 
orienté par rapport à la cible, alors qu'un archer voyant sait immédiatement comment orienter son 
bras d'arc pour aligner convenablement son viseur. La durée de visée avec IRIS est environ deux à 
trois fois plus longue13 que pour un archer voyant. 

On ne peut pas faire une visée de bonne qualité si l'on est fatigué. Il faut donc tirer avec un arc 
faible pour ne pas être fatigué avant la fin de la visée. Nous préconisons d'apprendre à tirer avec un 
arc de 20 livres. Un archer expérimenté et bien entraîné, maîtrisant bien IRIS, pourra tirer avec un arc 
de 25 à 27 livres, mais ne pas dépasser14 30 livres. Ces forces d'arc sont suffisantes pour tirer à des 
courtes distances (comme c'est le cas pour des archers handicapés visuels). 

On peut noter que l'utilisation d'un arc à poulies est bien adaptée. En effet, cet arc permet 
d'emmagasiner de l'énergie au moment de sa tension, puis la visée se fait alors que la tension est 
relativement faible. 

8  Remarques de conclusion 
La Fédération Française Handisport a créé la catégorie tir à l'arc pour handicapés visuels aux 

championnats de France handisport en 1981, à la demande de Grenoble Handisport15, qui avait 
commencé à faire pratiquer régulièrement le tir à l'arc à des aveugles16 en 1977.  

A partir de 1991, Bernard COYNEL (premier aveugle à tirer avec un prototype IRIS) a été autorisé, 
non sans difficulté, à participer au championnat de France sans être classé avec ses camarades. A 
partir de 1993, des systèmes IRIS ont été achetés par des archers (ou associations) français et 
étrangers. Aux championnats de France, les archers tirant avec IRIS ont toujours été marginalisés et 
classés à part17. Certains bons archers, qui tiraient avant avec une potence, ont participé à un 
championnat de France avec IRIS, puis ont renoncé à y participer (tout en utilisant régulièrement IRIS 
dans leur club) à cause de ce classement séparé. Fin 2006, Gilbert ARSAC, archer de la région 
lyonnaise, m'a informé par téléphone qu'il ne serait plus autorisé à tirer avec IRIS au championnat de 
France, parce qu'il était maintenant le seul18 à s'inscrire dans cette "catégorie". Des archers ont donc 
participé aux championnats de France handisport avec des systèmes IRIS pendant une quinzaine 
d'années. 

Nous avons été informés d'un certain nombre d'autres études ou velléités d'études de systèmes 
optoélectroniques pour archers handicapés visuels, en France et à l'étranger. Dans la plupart des cas, 
ces informations étaient très sommaires. A notre connaissance, notre étude est la seule qui ait abouti, 
c'est-à-dire qui ait donné lieu à une utilisation régulière, en loisir ou en compétition, par des archers 
handicapés visuels.     

                                                
13 On m'avait chronométré pendant un tir avec IRIS, les yeux fermés bien entendu. Durées de visée (arc en position tendue) sur 

six flèches : 8 à 12 secondes par flèche pour les six flèches tirées, plus une visée de 13 secondes sans décocher (repos après 
fatigue excessive). 

14 Au cours des premières années d'utilisation d'IRIS, deux archers aveugles grenoblois obtenaient des résultats qui n'étaient pas 
très bons. Ils tiraient avec des arcs de 31 livres chacun. On leur a conseillé de changer les branches de leurs arcs pour tirer 
avec cinq livres de moins. Dès qu'ils ont tiré avec leurs arcs de 26 livres, leurs performances ont fait un bond considérable : 
ils n'étaient plus fatigués au bout de quelques secondes et pouvaient faire une visée correcte, et décocher correctement. 

15 Qui s'appelait encore Association Sportive des Handicapés Physiques de Grenoble. 
16 Et pourtant, ils tirent ! Une expérience de tir à l'arc pour aveugles, par René David, Second Souffle (Revue officielle de la 

Fédération Française Handisport), décembre 1980, pp.31-33. Même article dans Le Tir à l'Arc (Revue officielle de la 
Fédération Française de Tir à l'Arc), mars 1981, pp.24-25. 

17 Sauf en 1995. 
18 Il m'a dit avoir demandé, en tirant avec IRIS, à être intégré dans une autre catégorie (en particulier, il existe une catégorie dite 

"open"), mais ça lui a été refusé. Il a repris sa potence. 
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Trente-trois systèmes IRIS ont été vendus, la plupart en France, mais aussi en Grande Bretagne 

(sept systèmes), Belgique, Suisse, Hollande. Presque tous les acheteurs sont venus à Grenoble pour 
apprendre à s'en servir et en prendre possession. Le premier acheteur était Joe PRENDERGAST, aveugle 
responsable du tir à l'arc de British Blind Sport, venu prendre livraison d'un système en 1993, et qui 
en commandera plusieurs ensuite. J'ai eu le plaisir de l'accueillir avec son entraîneur voyant, à mon 
domicile à Fontanil-Cornillon, où je dispose d'une butte de tir et d'un pas de tir à 18 m. Un tel accueil 
s'est reproduit plusieurs fois, pour tous les Étrangers et un certain nombre d'acheteurs français. Les 
amis de Grenoble Handisport concernés par le projet IRIS participaient à cet accueil et l'on a passé 
d'agréables moments conviviaux, même s'il y avait parfois quelques difficultés de communications 
à cause de la langue. 

D'assez nombreux contacts ont eu lieu avec des pays étrangers. 
La ville de Phœnix (Arizona, USA) a largement développé des activités de loisir, organisés par 

des professionnels, pour des personnes ayant des handicaps divers. Un membre du Comité de 
Jumelage Grenoble-Phœnix, que j'avais eu l'occasion de rencontrer avant, m'a demandé si j'étais prêt 
à aller aux États-Unis pour entraîner des "professionnels" ? Combien cela coûterait-il ? Quels critères 
devaient satisfaire ces personnes pour apprendre à se servir d'IRIS ? Pouvais-je faire parvenir des 
systèmes IRIS au Comité de Jumelage à Phœnix ? Malheureusement, cette proposition est intervenue 
deux mois après notre décision d'arrêter la fabrication de systèmes IRIS (fin 2000) et je n'ai donc pas 
pu y répondre favorablement !   

Le projet IRIS a connu les honneurs de la presse locale19, nationale20, et étrangère21. Ainsi que de 
la télévision régionale: FR3/France3 (1989 et 1993), M6 (1994). Et de la télévision nationale : 
France 3 (1993), dans une émission présentant judo et tir à l'arc pour handicapés visuels et faisant de 
la publicité pour une action luttant contre la cécité dans le monde ; France 3 (1994), dans l'émission 
Une pêche d'enfer, tournée à Clermont-Ferrand, au cours de laquelle on voit Sébastien FLUTE, 
Champion olympique de tir à l'arc à Barcelone en 1992, tirer avec le système IRIS en fermant les 
yeux ; France 2 (1995), au cours de l'émission Matin bonheur, dans une rubrique présentée par 
Jacques DEJEANDILE (que nous avons eu le plaisir d'accueillir à Fontanil-Cornillon, ainsi qu'un 
cadreur, pour préparer cette émission). 

La réalisation du système IRIS a été récompensée : le Grand Prix de l'Innovation lui a été décerné 
à la Foire de Grenoble 1990 (le prototype de l'époque était en démonstration sur un stand préparé par 
Grenoble Handisport) ; en 1992, l'auteur a été lauréat d'un Prix des Créations Georges Poirier, pour 
financer l'impression du livret IRIS (versions française et anglaise) ; en 1994, le système IRIS a été 
présenté à la Science en Fête, dans le stand de l'Institut National Polytechnique de Grenoble (des 
laboratoires de cet institut ayant contribué à la réalisation de ce système).     

L'étude a été conduite entre22 1986 et 1992. On a fabriqué et vendu des systèmes IRIS de 1993 à 
2000. Depuis, nous avons continué à assurer l'entretien et la réparation des systèmes utilisés. 

Je voudrais à nouveau remercier toutes les personnes qui sont citées dans le livret et notamment 
les personnes de Grenoble Handisport qui ont contribué au projet par des aspects moins 
"techniques" ; en particulier Bernard COYNEL, qui a été le premier aveugle à utiliser ce système, dès 
les premiers prototypes ; Gino MARASCHIN, qui était son entraîneur et l'entraîneur d'autres 
handicapés visuels ; Mireille MARASCHIN qui a assuré le secrétariat tout au long de l'étude. 

                                                
19 Le Dauphiné Libéré, Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, Isère actualité, d'autres journaux moins connus, et dans la 

presse locale d'autres régions. 
20 Libération, Le Nouvel Observateur, L'Express, La Recherche, CNRS info, Science & Vie, Phosphore, Arts-et-Métiers 

Magazine, Handisport Magazine, Le Tir à l'Arc, Le Sport, et plusieurs journaux concernant les handicapés, visuels ou autres. 
21  Le Nouveau Quotidien (Lausanne), La Suisse (Genève), Blind Sport International, British Blind Sport Participation,  News 

from the Center,  
22 Maurice MUSY était un ami qui a participé aussi aux Jeux paralympiques de Tokyo (également en tir à l'arc et basket en 

fauteuil roulant). En 1995, il m'a rappelé une anecdote que j'avais complètement oubliée. Dans l'avion qui nous ramenait de 
Tokyo à Paris en novembre 1964, je lui avais fait part d'une idée farfelue : un dispositif de visée, basé sur une onde, qui 
permettrait à des aveugles de tirer à l'arc ... 
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Le bénévolat consacré au projet IRIS depuis son début est de l'ordre de 7000 heures, dont presque la 
moitié par l'auteur, et le complément par les personnes citées ci-dessus et celles, qui ont eu un rôle 
plus "technique", citées dans l'introduction.     

On m'a déjà demandé : « si tu devais refaire le système aujourd'hui, qu'est-ce que tu changerais ? » 
Sur le principe optique, je ne vois pas de raison d'en changer23. 
En conséquence, les fonctions réalisées par le boîtier de ceinture pourraient être les mêmes car 

elles répondent bien aux besoins : filtrage, redressement, amplifications linéaires et exponentielle, 
transcodage tension/fréquence. Par contre, la plupart de ces traitements pourraient maintenant se faire 
par programmation d'un microcontrôleur. Je ne suis pas électronicien et je n'ai pas une appréciation 
experte de ce que l'on peut faire avec l'électronique actuelle (soit deux décennies après les premiers 
prototypes d'IRIS). On aurait certainement une partie électronique plus simple. La pré-amplification 
devrait toujours se faire par des circuits électroniques analogiques. 

Gagner du poids sur la lunette et sa fixation ? Sans doute, mais l'ensemble doit résister aux 
secousses qui sont provoquées à chaque lâcher de flèche. Le meilleur moyen d'avoir un poids plus 
faible serait d'utiliser une lentille de diamètre plus petit (avec distance focale et diamètre de détecteur 
adaptés pour avoir un angle d'approche convenable), et de construire toute la mécanique à peu près 
dans les mêmes proportions. Pour un diamètre de 40 mm, la surface éclairée recevrait24 64 % de la 
lumière reçue par la lentille de 50 mm. Pour un même niveau de signal reçu, il faudrait donc 
augmenter la puissance infrarouge émise (ce qui impliquerait un compromis entre batterie d'émetteur 
de plus grande capacité et réduction de l'autonomie en termes de durée). On pourrait probablement 
atteindre25 environ 300 g pour la lunette et sa fixation.     

Mais la question la plus importante serait, connaissant la suite au cours de laquelle tout le monde 
ne nous a pas facilité la tâche : « si c'était à recommencer, est-ce que je recommencerais ? » Je n'ai 
pas de réponse.      

En tout cas, malgré les difficultés de diverses natures, pour les personnes très impliquées dans ce 
projet, ça a été une aventure technique passionnante et une aventure humaine enrichissante à cause 
de nombreux contacts sympathiques et enthousiastes que nous avons connus. 

Et nous espérons bien que dans l'avenir un autre système verra le jour et connaîtra la pérennité ! 
q 

 
   

 
 

                                                
23 Toutefois, les systèmes numériques, dont la vidéo, ayant fait des progrès considérables depuis deux décennies, d'autres 

principes de conception verront peut-être le jour !? 
24 La surface étant proportionnelle au carré du diamètre : (40 / 50)2 = 0,64. 
25 Si tout était proportionnel, les volumes seraient (40 / 50)3 = 0,51 fois les volumes actuels, ce qui donnerait un poids total de 

510 ´ 0,51 = 260 g. Mais bien sûr, ce n'est qu'une hypothèse ... il faudrait tout redessiner ... mais 300 g serait peut-être un 
objectif raisonnable. 

      Le dispositif serait plus compact, ce qui aurait pour effet de diminuer encore plus le déséquilibre latéral. 
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Note biographique  
Né à Saint-Nazaire en 1939, René DAVID est le fils d'un ouvrier chaudronnier qui deviendra 

chef-d'atelier-assimilé-cadre, dans la construction navale. Après trois ans d'études "classiques" 
au collège Aristide-Briand de Saint-Nazaire, il passe le concours d'entrée en 4ème à l'ENP Livet 
de Nantes et intègre cette Ecole en octobre 1953. Il y restera cinq ans. En 1958, il obtient le bac 
mathématiques et technique et entre aux Arts et Métiers d'Angers. Il obtient son diplôme 
d'ingénieur en 1962 et entreprend une spécialisation dans la section Spéciale Automatique de 
l'Institut Polytechnique de Grenoble. Pendant cette année scolaire, en mars 1963, un accident 
de voiture le laisse paraplégique … 

Pendant sa scolarité nantaise, R. DAVID joue au handball, en scolaire et au Nantes Etudiants Club. Il sera le 
capitaine de la première équipe de handball des Arts et Métiers d'Angers qui, en 1960, obtiendra le titre de championne 
d'Académie. 

Activité professionnelle 
Pendant l'année de rééducation que R. DAVID a passée à Berck-Plage, le Professeur René PERRET est venu lui 

proposer de venir travailler comme chercheur dans le Laboratoire d'Automatique de Grenoble où il avait été élève ; 
il commença en octobre 1964. C'était évidemment une 
très grande chance, et R. DAVID a gardé une profonde 
gratitude envers son maître qui lui a ainsi donné 
l'occasion de surmonter un grave handicap physique. 
En 1969, il a obtenu son doctorat ès-sciences, puis un 
poste de chercheur CNRS. Il y est resté jusqu'à la 
retraite en janvier 2000, puis a été directeur de 
recherche émérite pendant dix ans. Il a été directeur-
adjoint du Laboratoire d'Automatique de Grenoble, et 
de l'école d'ingénieurs qui l'hébergeait (ENS Ingénieurs 
Electriciens de Grenoble).  

Ses domaines de spécialisation étaient les auto-
matismes logiques (co-créateur du GRAFCET), le test des circuits digitaux, l'évaluation de performances des systèmes 
de production, et les réseaux de Petri continus et hybrides (outils de modélisation qu'il a créés, et développés en 
collaboration).  

Auteur ou co-auteur de plusieurs ouvrages : Du Grafcet aux réseaux de Petri 
(Hermès, Paris, 1989), traduit en anglais (Prentice Hall, Londres, 1992) et en 
chinois (Machinery Press, Pékin, 1996) ; Random Testing of Digital Circuits: 
Theory and Applications (Marcel Dekker, New-York, 1998) ; Discrete, 
Continuous, and Hybrid Petri Nets (Springer, Heidelberg, 2005) ; De la logique 
câblée au calculateur industriel – Une aventure du Laboratoire d'Automatique de 
Grenoble (EDA Publishing, Grenoble, 2008). En outre, il est auteur de chapitres 
dans six ouvrages collectifs, en France et à l'étranger ; et co-auteur de deux 
brevets (invité à présenter l'un d'eux au Tremplin des inventeurs, Antenne 2, 
1985). Il a dirigé 31 thèses. 

Distinctions pour son activité professionnelle : Prix de thèse de l'Alliance 
Universitaire de Grenoble, 1969 ; Prix de "International Federation of Automatic 
Control", meilleur "survey" dans la revue Automatica (période 92-95) ; Prix 
Nessim-Habif, décerné par la Société des Ingénieurs Arts & Métiers, 2001 ; enfin 
éméritat du CNRS, déjà mentionné. …/… 

Annexe O 



 

Activité dans le cadre handisport 
Pendant sa rééducation à Berck-plage, René DAVID fut initié au basket en fauteuil roulant et au tir à l'arc, puis 

sélectionné pour participer aux Jeux paralympiques de Tokyo (novembre 1964), médaillé en tir à l'arc, et quatrième 
avec l'équipe de France de basket. 

En mai 1966, il fonda l'Association Sportive des Handicapés Physiques de Grenoble (ASHPG), qui lui confia la 
présidence (l'association prendra le titre Grenoble Handisport en 1986). Une équipe très dynamique entourait le 
Président. En premier lieu, Mireille MARASCHIN, une femme très active, enthousiaste et efficace qui fut la Secrétaire de 
l'association jusqu'en 2003 ; pendant plusieurs décennies elle fut l'âme de l'association, qui lui décerna le titre de 
Présidente d'Honneur lorsqu'elle quitta ses fonctions. D'autres personnes ont eu un rôle important et de longue durée, 
parmi lesquelles : Roger GROSJEAN longtemps trésorier et membre de l'équipe dirigeante jusqu'en 1989 ; Gino 
MARASCHIN, qui resta au Comité directeur jusqu'en 2002 ; Alain BERARD, adhérent de la première heure et qui assura 
la présidence à partir de 1982. Après avoir quitté la 
présidence pour raison de santé, R. DAVID fut Vice-
Président jusqu'en 2005 ; le titre de Président-
fondateur lui fut décerné lorsqu'il cessa son activité 
de responsable. Il eut aussi une activité dans les 
instances handisport, départementale, régionale, et 
nationale pour le tir à l'arc. 

Dès la création de l'association, responsable de 
la section tir à l'arc, il fut l'initiateur et l'entraîneur de 
plusieurs archers(ères), dont certains très bons. 
Aux Jeux paralympiques de 1968 (Tel Aviv), l'équipe de France de tir à l'arc (12 personnes) comprenait 5 grenoblois. 
Outre R. DAVID, il y avait M. MARASCHIN, Monique GIRARD, R. GROSJEAN, et G. MARASCHIN ; les quatre premiers sont 
revenus médaillés. Ces excellents résultats, relatés dans la presse avec une photo en première page du Dauphiné 
Libéré, ont dynamisé la progression de l'ASHPG (augmentation du nombre d'adhérents et reconnaissance par divers 
organismes et institutions). M. MARASCHIN et M. GIRARD sont les deux archères françaises qui ont le meilleur palmarès 

international (à elles deux, 5 médailles individuelles dont 4 d'or aux 
Jeux paralympiques entre 1968 et 1976). 

René DAVID a été le responsable de l'équipe de basket en fauteuil 
roulant pendant plusieurs années à partir de sa création en 1966. Il 
créa aussi la section tennis en fauteuil roulant, en 1983. 

Il a été sept fois capitaine de l'équipe de France de tir à l'arc (dont 
Jeux paralympiques de 1968), capitaine de l'équipe de France 
omnisport à des Jeux mondiaux (Stoke-Mandeville22 1969) et, en 1970, 
athlète choisi pour prononcer le serment à l'ouverture des Jeux 
mondiaux de St-Etienne. 

René DAVID a conçu la première potence de tir à l'arc (système de 
repérage tactile pour archers handicapés visuels) et le système IRIS 
(viseur sonore optoélectronique pour les mêmes personnes). 

Distinctions pour son activité dans le sport : grande médaille de la 
Ville de Grenoble, 1969 ; médaille d'or de la Jeunesse et des Sports, 
1980 ; Chevalier dans l'Ordre national du mérite, 1986.  
 

Avril 2010 

                                                      
22 Anecdote : à l'occasion des Jeux de Stoke-Mandeville, en 1969, des installations nouvelles étaient inaugurées par la Reine Elisabeth II. La Reine 

avait serré la main (shake hand) de tous les capitaines des équipes nationales présentes. 


